
Emplois francs : un nouveau décret pour un soutien accru aux jeunes
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  Le décret 2020-1278 du 21 octobre 2020 et relatif aux emplois francs vient proroger ce dispositif
jusqu'au 31 décembre 2021.   
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Le décret 2020-1278 du 21 octobre 2020 et relatif aux emplois francs vient proroger ce dispositif
jusqu'au 31 décembre 2021.

Pour rappel, ce dispositif, lancé en avril 2018, vise à favoriser l'embauche des jeunes demandeurs
d'emploi résidant en quartier prioritaire. Il est ainsi possible pour toute entreprise ou association,
quelque soit son lieu d'activité, d'embaucher un demandeur d'emploi de mois de 26 ans en
bénéficiant d'une aide financière.

Cette aide financière varie de 15.000€ sur 3 ans pour des CDI à 5.000€ maximum sur 2 ans pour tout
CDD de 6 mois à 2 ans.

Le dispositif, expérimenté sur certains territoires comme la MEL s'était étendu depuis le 31
décembre 2019 à l'ensemble des QPV.

La nouveauté de ce Décret vient de la bonification accordée sur la période du 15 octobre 2020 au 31
janvier 2021 : L'emploi franc + dans le cadre du plan #1jeune1solution :

Si le contrat est signé entre le 15 octobre 2020 et le 31 janvier 2021, le montant de l'aide est bonifié
comme suit :

17 000 € sur 3 ans pour une embauche en CDI : 7 000 € la 1ère année, puis 5 000 € les
années suivantes
8 000 € sur 2 ans pour une embauche en CDD d’au moins 6 mois : 5 500 € la 1ère année,
puis 2 500 € l’année suivante.

Pour savoir si l'adresse du demandeur d'emploi permet de faire bénéficier de ce dispositif, il est
possible de tester l'adresse dans le moteur de recherche du site sig.ville.gouv.fr [1].
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Décret 2020-1278 relatif aux emplois francs
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Dernières actualités sur le sujet

Emplois francs : le dispositif généralisé par un décret du 26 décembre 2019 Accès [4]
Page dédiée aux emplois francs sur le site du Ministère du travail Accès [5]

 
Type d'actualites:  Information générale [6] 
Dates:  Mercredi 28 octobre 2020 - 14:45 
Thématiques:  Emploi, Insertion, Formation [7]
Jeunesse, Famille, Parentalité [8] 
Publié le 28 octobre 2020

  URL de la source (modifié le 28/10/2020 - 15:27): https://irev.fr/actualites-0/emplois-francs-un-
nouveau-decret-pour-un-soutien-accru-aux-jeunes  
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[6] https://irev.fr/taxonomy/term/4316
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